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SOCIETE « SINNOVA ELECTRONIQUE  »

ABIDJAN COCODY 7e tranche, Lot 4829, Ilot

124

Siège

Aux termes de la DSV et des Statuts SSP en date du 23 Avr 2024, et
enregistrés au CEPICI le 25 Avr 2024, il a été constitué une SARL aux
caractéristiques suivantes :

SOCIETE « SINNOVA ELECTRONIQUE  »Dénomination :

- Le commerce et vente sous image de marque

- Achat, vente et distribution de matériel tous
types

- Achat et vente de matériels électroménagers et
divers

- Achat et vente matériel et équipements
électriques et solaires

- Location et vente d’engins

- Intermédiation commerciale et commerce
international

  -
Import et Export de divers produits et marchandises

 -
Représentation d’entreprise, de sociétés

commerciales

- Agro-industriel et agro-alimentaire

- Industrie automobile : Recherche et
Développement (R&D) ; Etude ; Conception ; Fabrication ;
Montage et Vente de Voitures (Tous types)

Objet :



- Conseils, Entretien, Réparation, Maintenances
et Rénovation de tous types de véhicules,

- Vente de pièces de rechange de véhicules

- Production et transformation de produits
agricoles

- Achat et vente de produits agricoles tous types

-       Commercialisation d’équipements et de
matériel de production et de transformation industrielle
des produits agricoles et assimilés

- Conseils et assistances techniques à la
production agricole

- Electrification, Energie conventionnelle

- Energie renouvelable (énergie éolienne,
énergies solaires)

- Bâtiment et travaux publics (BTP)

- Transport, Industrie, Génie-Civil

- Réhabilitation, rénovation et entretien de
bâtiment et

 d’espaces verts -transport et logistique

- Équipements médicaux  -
Prestations diverses.

    Et pour  la réalisation de l’objet social :

- l’acquisition, la location et la vente de tous
biens

meubles et immeubles.

- l’emprunt de toutes sommes auprès de tous

établissements financiers avec possibilité de
donner en

garantie tout ou partie des biens sociaux.

- la prise en location gérance de tous fonds de



commerce.

- la prise de participation dans toute société
existante ou

 devant être créée

- et généralement, toute opérations financières,

commerciales, industrielles, mobilières et
immobilière, se

rapportant directement ou indirectement à l’
objet social ou

 pouvant en faciliter l’extension ou le
développement.

10,000,000 F CFA divisé en (20.0) Parts
Sociales de Cinq Cent Mille (500,000) F CFA chacune en
numéraires, numérotées de 1 à 20 intégralement
souscrites et entièrement libérées par l'associé unique.
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